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COMMUNIQU~ 

LA RÉSERVE AQUATIQUE PROJETÉE DE LA RIVIÈRE MOISIE 
LES RÉSERVES DE BIODIVERSITÉ PROJETÉES DES LACS PASTEUR, 

GENSART ET BRIGHT SAND 

Uashat mak Mani-Utenam, le 6 mai 2005. - lnnu Takuaikan Uashat mak Mani- 
Utenam (ITUM) annonce qu'il se retire officiellement du processus de 
consultation publique (BAPE) concernant les projets d'aires protégées touchant 
le cœur du territoire traditionnel des lnnus de la communauté de Uashat mak 
Mani-Utenam. 

Certes, les objectifs du Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs (MDDEP) sont fort louables; aires protégées qui exclut les activités 
industrielles (exploitations forestière, hydroélectrique et minière, etc.). 

Cependant, lnnu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam ne veut pas appuyer un 
projet qui menace non seulement ses droits sur le territoire mais aussi la pratique 
de ses activités traditionnelles de subsistance. À ce titre, les lnnus de Uashat 
mak Mani-Utenam sont les descendants directs de la bande nomade de la 
Mishta Shipu (Moisie) et exercent encore aujourd'hui leurs droits ancestraux sur 
ce site patrimonial innu. 

Par le passé, les lnnus n'ont jamais consenti à quelque prétendue dépossession 
de la Mishta Shipu. De plus, ils n'ont jamais été consultés lorsque les 
gouvernements non-lnnus ont accordé des droits de propriété ou d'occupation 
sur la Mishta Shipu. 

Les lnnus vont faire valoir leur position et présenter un mémoire directement au 
Gouvernement du Québec. 

En conclusion, lnnu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam déplore l'absence de 
consultation de gouvernement à gouvernement dans ce dossier. Les lnnus de 
Uashat mak Mani-Utenam sont plus qu'un groupe d'intérêt et ce, parce qu'ils 
sont encore détenteurs de droits ancestraux y compris le titre aborigène sur 
l'ensemble du bassin-versant de la Mishta Shipu. 
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